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ARTICLE 3 – Publicité 
Un avis au public annonçant la prorogation de la présente enquête publique sera publié par voie 
d’affiches au siège de Saint-Etienne Métropole et à la mairie d’Andrézieux-Bouthéon au plus tard à la 
date prévue initialement pour la fin de l’enquête soit le 28 mai 2019 ainsi que dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans le département  
Les avis témoins de ces insertions seront joints au dossier dans leur intégralité. 
 
ARTICLE 4 - Exécution du présent arrêté 
Madame la Directrice Générale des Services de Saint-Etienne Métropole, Monsieur le Maire de la 
commune d’Andrézieux-Bouthéon, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Loire et 
Monsieur le Commissaire enquêteur, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
ARTICLE 5 – Notification 
Le présent arrêté sera adressé à : 

- Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lyon, 
- Monsieur le Directeur de la Direction Départementale des Territoires de la Loire,  
- Monsieur le Commissaire enquêteur, 
- Monsieur le Maire de la commune d’Andrézieux-Bouthéon 

 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 21/05/2019 

Reçu notification 
Le       Le Président, 
 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 
 

 

 


